
BARÈME INDICATIF DES SUSPENSIONS ADMINISTRATIVES DU PERMIS DE CONDUIRE

DURÉE EN MOIS OBSERVATIONS

 Conduite sous l’empire d’un état alcoolique

De 0,40 à 0,59 De 0,80 à 1,19 3 mois

De 0,60 à 0,79 De 1,20 à 1,59 4 mois

De 0,80 à 0,90 1,60 à 1,80 5 mois

Plus de 0,90 Plus de 1,80 6 mois

 Majoration si téléphone tenu en main 1 mois 2 mois si supérieur à 0,90 d’air expiré ou 1,80 dans le sang

 Majoration si additionné de stupéfiants 6 mois

 Majoration si accident corporel 6 mois ajout de 2 mois si téléphone porté en main ou stupéfiants – plafonné à 12 mois

 Accident mortel avec état alcoolique 12 mois Plafonné à 12 mois

 - taux d’alcoolémie supérieur à 0,90 mg/l d’air expiré ou 1,80 g/l dans le sang

 - récidive d’infractions liées à l’alcool dans les 3 ans

 - sous permis probatoire

 - cumul avec d’autres infractions entraînant la suspension du permis de conduire

 - non-résidents en France

 - titulaire d’un permis étranger même si résidents en France

 - auteur d’accident mortel

 - refus de se soumettre aux vérifications tendant à établir l’état alcoolique
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 Majoration si téléphone tenu en main 1 mois

 Majoration si additionné d’alcool 6 mois

 Majoration si accident corporel 6 mois ajout de 2 mois si téléphone porté en main ou alcool  – plafonné à 12 mois

 Accident mortel avec stupéfiants 12 mois plafonné à 12 mois
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 Excès de vitesse de 30 à 39km/h 2 mois seulement si usage d’un téléphone tenu en main (article R.224-2 du code de la route)

 Excès de vitesse de 40 à 49km/h 4 mois

 Excès de vitesse de 50km/h et plus 6 mois

 Majoration si téléphone tenu en main 2 mois seulement pour les excès de vitesse supérieurs à 40 km/h
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- non-respect des règles de la conduite des véhicules

2 mois

- non-respect des distances de sécurité entre les véhicules

- franchissement et chevauchement des lignes continues

- non-respect des feux de signalisation lumineux

- non-respect des vitesses

- non-respect des règles de dépassement

- non-respect de la signalisation imposant l'arrêt des véhicules (ou cédez-le-passage)

- non-respect de la priorité de passage à l'égard des piétons

 Refus d’obtempérer 6 mois

 Refus d’obtempérer avec circonstances aggravantes 8 mois

 Refus de se soumettre au dépistage

6 mois

 Délit de fuite

 Non-respect de l’installation d’un dispositif d’éthylotest antidémarrage (EAD)

 Cumul infractions vitesse/alcool

 Cumul infractions vitesse/stupéfiants

 Cumul infractions alcool/stupéfiants

 Majoration si téléphone tenu en main 2 mois
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Récidive dans les 3 ans de date à date

 Durée de la suspension 6 mois

 Majoration si téléphone tenu en main 2 mois uniquement en cas d’alcool et/ ou stupéfiants selon article L.224-2 du code de la route

Version au 31/01/2023 pour mise en application au 01/02/2023
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Conduite sous l’empire d’un état alcoolique : article L.234-1 et suivants du code de la route

en mg/l 
(air expiré)

en g/l 
(sang)

Exclusion du dispositif éthylotest anti-démarrage (EAD) : article R.224-6 du code de la route

Conduite sous stupéfiants : article L.235-1 et suivants du code de la route

Conduite en excès de vitesse : article R.413-14 du code de la route

Usage d’un téléphone tenu en main simultanément avec une infraction : R.224-19-1 du code de la route
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Circonstances aggravantes : L.234-8 et L. 235-3 du code de la route
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